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A propos d'enseignement professionnel

En vertu de la loi fédérale sur la formation professionnelle, l'apprentissage
comprend non seulement l'initiation au travail pratique dans l'atelier d'un
artisan, mais aussi un enseignement scolaire dans des cours spéciaux où sont
enseignées la technologie du métier et les branches de culture générale.

L'enseignement technique est confié à des maîtres d'état ; mais un maître
de l'enseignement professionnel, qui a été formé seulement à la pratique du

métier, n'est pas nécessairement et du premier coup apte à en exposer la théorie
à de jeunes élèves selon les lois d'une pédagogie bien adaptée. Aussi, l'Office
fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail organise-t-il chaque année
des cours spéciaux, à l'intention des maîtres d'état enseignant le dessin
professionnel et la technologie.

Dernièrement, du 12 au 17 janvier, a eu lieu à Fribourg, pour les artisans
de la Suisse romande et du Tessin, un cours semblable destiné aux maîtres-
ferblantiers. La partie technique en a été confiée à M. Lœderach, maître d'état
à Bâle, et la partie pédagogique à M. Eugène Coquoz, instituteur à Fribourg
et professeur de méthodologie générale à l'Ecole normale. Notre collègue avait
la responsabilité du cours d'initiation pédagogique qui comprenait à la fois

l'exposé, d'une manière précise, des principes fondamentaux de l'enseignement,
applicables à la formation professionnelle et des leçons-types données par les

participants eux-mêmes. Ces derniers exercices étaient suivis d'une critique et
de conclusions pratiques.

Nous sommes heureux que l'Office fédéral ait fait appel, en cette circonstance,

à un membre du personnel enseignant dont la grande compétence et la
modestie sont connues. M. Coquoz, en maître expérimenté et consciencieux, ne

s'est pas contenté d'inculquer à ses auditeurs les principes élémentaires de l'art
d'instruire. 11 a tenu à leur rappeler qu'ils devaient être aussi les éducateurs
dont le rôle consiste à former des hommes conscients de toute la responsabilité
qu'ils endossent en entrant dans la vie pratique. L'enseignement artisanal offre
de nombreuses occasions de relever le niveau moral des élèves par des recommandations

et des exemples se rapportant au sens social du métier, à la serviabilité,
à la loyauté, à la conscience professionnelle.

En faisant appel au maître de méthodologie de l'Ecole normale, l'Office
fédéral a montré qu'il comptait, pour la formation de la classe laborieuse, sur
la collaboration de l'école. Celle-ci doit, en effet, élargir son champ d'action.

L'époque où nous vivons est celle des responsabilités. Si d'autres portent le

souci de l'avenir économique du pays, nous sommes, pour notre part, les gardiens
de l'esprit public, et tous, ensemble les cautions solidaires de la dignité, de la

prospérité et du bonheur de notre peuple. Tâche redoutable, mais combien noble

et captivante
M. B.
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